Budget 2000 : intervention au conseil municipal (23.03.00)

Christophe Bergues (PS) :

"Au premier abord, à la lecture du budget 2000, on a envie de pousser, à la fois, un cri de surpise et un cri d'admiration.

En effet, la lecture abrupte des chiffres nous dévoile, par exemple, que les investissements, entre le budget primitif 1999 et le budget primitif 2000, passent de 212 millions de francs à 286 millions de francs, soit près de 35 % d'augmentation, et ce sans qu'il soit nécessaire de recourir à  de grands emprunts ou d'accroître la pression fiscale des asniérois.

D'ailleurs, votre petit fascicule de propagande, intitulé avec beaucoup d'humour "chiffres et transparences N° 4)" en fait largement l'échos.

Cepandant, l'honnêteté aurait méritée que vous distinguiez, en page 4, les dépenses réelles d'investissements des dépenses d'ordre. Mais j'aurais l'occasion de revenir sur votre tract.

Nous voici donc devant le spécimen type du budget électoraliste et en trompe l'oeil par excellence.

Alors pourquoi ?

Pour commencer, considérons la section investissements:

Investissements 2000 : 286 millions de francs 

Dépenses réelles d'investissements : 235 millions de francs 

Dépenses réelles d'investissements hors écritures comptables sur les mouvements financiers : 109 millions de francs 

Ainsi, sur les 286 millions de francs d'investissements, seulement 109 millions correspondent à des travaux réels. Vous auriez dû le préciser dans votre fascicule "chiffres et transparence".

Regardons maintenant la décomposition de ces 109 millions de francs d'investissements réels programmés en 2000: 

32 millions sont des investissements d'entretien ou de remplacement;

77 millions sont consacrés à des nouveaux travaux.

1 ère remarque :Croyez-vous vraiment qu'une ville de plus de 76 000 habitants, d'un budget total de plus de 900 millions de francs, et propriétaire de 174 000 m2 de terains n'ait besoin que de 32 millions de francs par an pour faire face à l'entretien courant de son domaine ? Incontestablement, c'est sciemment que vous avez décidé de sous-estimer ces investissements et de reporter à une date ultérieure l'entretien courant que nous devrions réaliser.

2 ème remarque :  77 millions de travaux neufs dont 32,5 millions de gros travaux. Comment sont-ils financés ? Par un petit emprunt au final de 7 millions de francs et surtout par la vente, la cession d'actifs, la cession d'immobilisations corporelles pour un total de 69 millions de francs.

Question: sur ces 77 millions de francs de travaux neufs d'investissements, il y a 32 millions d'investissements au titre de la ZAC Métro, de la crèche Station, d'une halte-garderie et du cimetière des chiens.

Comment allons-nous financer les 88 millions de francs d'investissements supplémentaires nécessaires pour mener à bien ces projets sur 3 ans, sachant qu'il ne nous reste potentiellement que 31 millions à attendre des dernières cessions de terrains ou bâtiments que nous possédons encore ? Allons-nous les financer par l'emprunt ou par l'augmentation de nos impôts locaux ? Peut-être les deux ? Remarquez bien, d'autre part, qu'il n'est plus question de la construction d'une école de musique sur la ZAC Métro.

De plus, aujourd'hui, comme je viens de le signaler, le solde des contractions d'emprunt s'élève à 7 milllions de francs. Comment allons-nous financer les 17 millions de francs de dettes au titre des travaux 1999 et, voire, les 10 millions de francs que nous devrons encore apporter à la SEMERA. Sûrement verrons-nous ces nouveaux emprunts dans le budget supplémentaire. Curieuse conception cepandant qui consiste à enjoliver un budget primitif pour mieux charger le budget supplémentaire. Il est vrai que vous ne communiquez que sur le budget primitif.

Passons maintenant à la section de fonctionnement :

1ère et même remarque que sur l'investissement : 

Nous découvrons un autofinancement record de 69 millions de francs. Le problème, c'est que cet autofinancement correspond exactement au produit de nos cessions d'immobilisations. L'année prochaine, vous ne pourrez vendre une deuxième fois ce que vous aurez déjà vendu.

Comment allez-vous alors financer les dépenses de fonctionnement des 88 millions de francs d'investissements prévus sur 3 ans sans augmenter nos impôts locaux ?

2ème remarque sur la section de fonctionnement :

Vous vous glorifiez d'un soit disant boom économique à Asnières. Je me réfère toujours à votre fascicule "chiffres transparents", pardon, "chiffres et transparence n°4".

Regardez l'évolution de la base d'imposition de notre taxe professionnelle, à partir de laquelle est calculé le montant de nos recettes fiscales. La base d'imposition de la taxe professionnelle a crû à Asnières de + 3,1% entre 1999 et 2000 avant réforme.

Sur cette croissance de + 3,1%, 1,01% est dû au vote du parlement pour prendre en compte notamment l'effet de l'inflation. Reste donc une croissance en volume de notre base de TP de +2,1%.

Il ne vous a pas échappé, par ailleurs, que la croissance économique française nette a atteint en moyenne +3,6% en 1999. Cela signifie donc que notre croissance économique locale de +2,1% a été inférieure à la moyenne nationale. Notre base d'imposition de la TP est aujourd'hui égale, en francs courants et non pas en francs constants, à celle de 1995.

Peut-être que, dans la liste des sociétés nouvellement implantées à Asnières en 1999 et que vous citez dans votre remarquable fascicule "Chiffres et transparence", avez-vous omis de dresser la liste de celles qui nous ont définitivement quitté ?

Pour finir, je souhaiterais revenir sur le dossier de la sécurité mais sous l'angle budgétaire.

Encore le fascicule "Chiffres et transparence n°4" (je vais finir par m'y abonner):

Document budgétaire: fonction sécurité: 22 Millions de francs

Ecart: + 9 millions de francs dans votre fascicule.

Il y a donc les désirs et les réalités. Je veux bien admettre que l'on puisse estimer que les sommes versées au titre du contingent d'incendie, voire pour la traversée des écoles, puissent avoir un rapport avec la sécurité au sens large, mais y intégrer également des charges relatives à la voirie communale et aux routes comme les charges liées au stationnement de surface, je trouve que vous poussez le bouchon un peu loin.

Cela me rappelle votre superbe graphique sur l'évolution des taux d'imposition à Asnières, paru dans Asnières Info, vous vous rappelez ? Dans ce graphique, pour mieux cacher votre augmentation d'impôts 1999, vous aviez jugé bon d'intégrer l'augmentation proposée mais jamais votée de votre prédécesseur.

C'est aussi cela, je crois, votre conception "des chiffres et de la transparence" à Asnières."
